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Paris, le 8 avril 2026 
Communiqué officiel  

 

L’AFD et La SAIF saluent le lancement d’une 

mission du CSPLA sur la protection des arts 

appliqués par le droit d’auteur  
 

L’Alliance France Design (AFD) et la Société des Auteurs des arts visuels et de l’Image 

Fixe (La SAIF) saluent le lancement de la mission du Conseil supérieur de la propriété 

littéraire et artistique (CSPLA) sur la protection des arts appliqués par le droit d’auteur, 

confiée à Anne-Emmanuelle Kahn. 

 

À la frontière entre l’esthétique culturelle et l’utilité industrielle, les arts appliqués 

occupent une place singulière dans l’économie créative française. Cette mission arrive à un 

moment charnière où les frontières de la protection juridique sont redéfinies par l’évolution 

des technologies et une jurisprudence européenne en pleine mutation. 

 

La protection des œuvres de design et des arts appliqués constitue un exercice 

juridique périlleux. Tiraillés entre propriété intellectuelle et industrielle, ces œuvres 

subissent souvent un déficit de protection par le droit d’auteur, qui prive les créateurs et 

créatrices de rémunérations appropriées et proportionnées et d’accès à certains revenus 

issus de la gestion collective des droits d’auteur. 

 

Cette nouvelle mission du CSPLA est l’occasion de mettre en relief et de répondre aux 

défis auxquels nos membres et sociétaires sont confrontés : 

 

• Comment maintenir un lien financier avec l'œuvre qui va être reproduite en série ? 

• Comment garantir la rémunération en deux parties : rémunération du travail en 

honoraires et paiement de l’exploitation en droit d’auteur ? Et comment rendre 

(davantage) compatible le salariat et le droit d’auteur ? 

• Quelle définition de l’originalité appliquer dans le cas d'œuvres contraintes par des 

impératifs techniques ? 

• Comment appliquer le principe de rémunération proportionnelle malgré les 

difficultés de traçabilité et les pratiques de cessions globales ? 

• Quels leviers juridiques contre la précarité, exacerbée par la contrefaçon "low-cost" 

et l’IA générative ? 

 

L’AFD et La SAIF se tiennent à la disposition d’Anne-Emmanuelle Kahn pour l’assister 

dans ses travaux. 

 
L’AFD - Représenté par Christophe Lemaire, co-président de l’AFD  
La SAIF – Représentée par Guillaume Lanneau, président de La SAIF et Églantine 
de Boissieu, directrice de La SAIF  
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La SAIF – Société des Auteurs des arts visuels et de l’Image Fixe 
 
Créée en 1999, née de la volonté des auteur·ices souhaitant défendre collectivement leurs 
droits, La SAIF est une société d’auteurs, égalitaire, solidaire et démocratique. La SAIF est 
un organisme de gestion collective de droits d’auteur dont la mission est de défendre, 
percevoir et répartir les droits des auteur·ices des arts visuels. Elle regroupe aujourd’hui 
près de 9 000 membres de tous les arts visuels. La SAIF défend et représente l’ensemble des 
disciplines des arts visuels et de l’image fixe : architecture, art urbain, bande dessinée, 
design, dessin, graphisme, illustration, installation, peinture, photographie, sculpture, etc. 
 

 
www.saif.fr 

 

 

L’AFD – Alliance France Design  
 
L’Alliance France design (AFD — nommée Alliance française des designers avant 2018), 
est le premier syndicat professionnel français de designers pluridisciplinaires : un lieu 
où se réunissent les praticiens pour se concerter sur les problématiques rencontrées 
dans leur activité et décider ensemble des actions à mener pour y remédier. L’Alliance 
existe pour les designers gérants d’entreprises, indépendants et intégrés/salariés de 
toutes disciplines — espaces, graphisme, photographie, produits — qui souhaitent 
maîtriser les aspects juridiques, sociaux et fiscaux du design, afin de développer une 
activité forte des meilleures pratiques professionnelles, et qui choisissent de s’unir pour 
agir en faveur des intérêts économiques et sociaux de la profession de designer en 
soutenant l’effort financier indispensable pour se doter de moyens d’actions. L’Alliance 
innove pour les designers depuis 2003 afin de défendre et promouvoir la profession de 
designer en France et en Europe. 

 
www.alliancefrancedesign.com 
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